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La “ LANCASHIRE ”
jsgnis d’Assurance de Manchester, Àngieierre,

ETABLIE EN 1808.

Capital versé et Fonde de Réserve.............. $18,000,000

—

Assure contre le Feu, à des taux modérés, toutes sortes 
de propriétés.

Elld offre des conditions spécial®» aux institutions reli- I 
gieuses et aux cultivateurs ; elle assure aussi les animaux 1

LA WESTERN 
Aiiimti train le ha el lti Accidents il la Narigatif

Etabli» en 1SS1.

BUREAU PRINCIPAL A TORONTO, ONT.

Capital versé et Fonds de Réserve............... $1.822,000

Outre les assurances, contre le feu sur toute espèce de 
propriétés, cette compagnie émet aussi des polices (cer
tificats) contre les accidents de la navigation sur mer ou à 
‘’intérieur, et ces polices sont payables, en cas de perte, ou 

ta Banque d’Ecosse, à Londres, ou au bureau de la Com- 
—ie ici, au gré des intéressés. 

h deux anciennes et puissantes compagnies offrent an 
public des garanties parfaites et un règlement prompt et 
libéral de toute perte.

J. H. ROUTH 4r Ole, Agi____
10Of rue St-Jacques, Montréal.
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